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Été 2021 

Crise du logement : les comités logement de Villeray et de Parc-
Extension s’organisent 
Montréal, le 12 juin 2021 

 
 

L’Association des locataires de Villeray (ALV) et le Comité d’action de Parc-

Extension (CAPE) ont organisé une manifestation contre les rénovictions. Les 

organismes ont réuni une centaine de résident.e.s de leurs quartiers et un 

grand nombre locataires montréalais.e.s le samedi 12 juin à 13h30, au parc 

Jarry (coin Gary-Carter et Saint-Laurent). Appuyé par le Regroupement 

des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ), 
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l’événement était précédé d’une semaine d’action locale contre les 

rénovictions. 

Un stratagème abusif en forte hausse, dénoncent les comités 

logement 

Pour Charles Castonguay, organisateur communautaire à l’ALV, ce phénomène 

grandissant au sein des quartiers centraux de Montréal n’aide en rien à la 

crise du logement actuelle : « Un contrôle plus serré du marché locatif est 

nécessaire dans un contexte de pénurie de logements abordables, en 

particulier pour les familles à faible revenu. On réclame du gouvernement 

Legault qu’il reconnaisse la crise actuelle et qu’il mette en place des mesures 

de protection du parc locatif appropriées afin d’éviter la catastrophe 

imminente du premier juillet ! ». 

Une réponse politique nécessaire 

La montée des cas de rénovictions représente l’état de disparité de moyens 

entre locataires et propriétaires au Québec, le cas le plus emblématique étant 

probablement le Manoir Lafontaine où les locataires y sont menacés de 

rénovictions par le groupe Hillpark Capital. 

Voilà des mois que les groupes de défense de droits des locataires se 

mobilisent pour attirer l’attention du gouvernement sur la crise du logement, 

symptôme d’une défaillance du marché locatif exacerbée par la pandémie. Dans 

une optique de garantie du droit au logement, l’ALV, le CAPE et le RCLALQ 

réclament que le gouvernement Legault agisse maintenant sur le dossier 

urgent des rénovictions. 
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Négligence étatique de l’habitation à loyer modique : 
témoignage et enjeux 
Par Camille Bouchard et Nancy Chatigny 

Le mal-logement est un facteur pouvant grandement influencer la santé 

physique et mentale. En effet, un logement convenable favorise un sentiment 

de bien-être et de sécurité aux occupants1. Cependant, pour une locataire 

d’HLM avec qui nous avons discuté, les mauvaises conditions de salubrité du 

logement, qu’elle occupe depuis plus de huit ans, ont des impacts néfastes à 

plusieurs niveaux de sa vie: sociale, psychologique, professionnelle, familiale, 

etc. La négligence de l’entretien de son immeuble et des logements de celui-ci 

affecte sa qualité de vie et celles de ses enfants. Cette locataire affirme de 

manière tout à fait légitime que la base est pourtant d’avoir un logement 

salubre et dans lequel on se sent bien.  

Les cas d’insalubrité dans les habitations à loyer modique sont 

malheureusement des réalités répandues dans certaines HLM2. En effet, 

beaucoup d’HLM de Montréal se font vieillissants et plusieurs ont été 

construits avec des procédés et des matériaux de mauvaise qualité ce qui 

contribue d’autant plus à la dégradation des bâtiments de ce type3. De plus, 

l’entretien de plusieurs bâtiments est délaissé depuis de nombreuses années ce 

qui fait ainsi en sorte que les problèmes de salubrité se multiplient et 

s’amplifient de manière importante dans certains cas. L’État doit prévoir 

davantage de financement pour restaurer les logements sociaux déjà existants 

qui sont délabrés, sinon, le manque de logement social, déjà important, se fera 

encore plus sentir. Comme le plaide Québec solidaire, en 2020, il y avait 

environ 300 HLM gérés par l’Office municipal d’habitation de Montréal (OMHM) 

                                                
1
 Dick Bueno, Z. et al. (2019). « Vivre en habitation à loyer modique (HLM) Quels éléments de contexte 

permettent de comprendre la situation de vulnérabilité de leurs résidents ? », Érudit, vol. 30, no 2, p. 
202-208. Récupéré de :https://www.erudit.org/fr/revues/nps/2019-v30-n2-nps04996/1066109ar/ 
2
L’équipe de recherche en HLM. (2014). Habitation à loyer modique enjeux et résultats de recherche dans 

IUPLSSS. Récupéré de https://www.iuplsss.ca/clients/SanteEstrie/Sous 
sites/Centres_de_recherche/IUPLSSS/transfert_connaissances/outils-publications/Focus-sur-le-logement-
public/Focus_gestion_logements_no_3.pdf 
3	Ibid	
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de libres, mais lesquels ont été condamnés en raison de la trop grande 

négligence des bâtiments au fil des années4.  

C’est d’ailleurs une préoccupation pour la locataire d’HLM avec qui nous avons 

discuté. Celle-ci nous a informés que des logements sociaux en face de son 

HLM, situés dans le quartier Villeray de Montréal, sont libres depuis plus 

d’un an, car ils ont été déclarés insalubres, mais les gestionnaires restent 

inactifs pour entreprendre les rénovations. Cette situation problématique se 

répète pour plusieurs bâtiments de logements sociaux dans le quartier 

Villeray, mais également dans le reste de la Ville de Montréal. Dans le 

contexte de crise du logement dans lequel nous nous trouvons, un 

réinvestissement majeur pour rénover ces logements barricadés apparaît 

capital surtout afin de répondre aux besoins criants de nos populations à 

faible revenu en matière de logements abordables.  

La locataire d’HLM a soulevé une autre problématique, soit le manque de 

services offerts aux occupants de cette HLM ou encore la pauvre qualité des 

services rendus.  En effet, elle remarque une difficulté chez les agents 

responsables à répondre aux besoins prioritaires, primaires et urgents des 

locataires. La gestion actuelle des services aux locataires présente des 

lacunes importantes et une lourdeur bureaucratique. Les difficultés à 

rejoindre les agents tout comme la lenteur des actions posées pour rectifier 

les situations problématiques sont des irritants importants. 

                                                
4  Aile parlementaire de Québec solidaire. (2020).  Crise du logement - 300 logements vides attendent 
Québec et Ottawa, plaide Québec solidaire dans Gouvernement du Québec. Récupéré de : 
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/crise-du-logement-300-logements-vides-attendent-
quebec-et-ottawa-plaide-quebec-solidaire/ 
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Madame nous explique que lorsqu’elle contacte le bureau en cas de besoins ou 

de problèmes, il est fréquent que le retour d’appel se fasse 7 jours plus tard. 

De son expérience, il y a de nombreux transferts entre les départements et les 

agents se renvoient la balle de la prise en charge des problématiques. 

D’ailleurs, le logement de cette locataire a été infesté de souris l’hiver passé 

et selon l’historique des appels, celle-ci en a fait 650 au bureau des HLM afin 

d’avoir les services requis pour mettre fin aux problèmes d’infestation. Même 

après ces multiples appels, mis à part les trappes à souris qui lui ont été 

remises, aucune action n’a été posée par les responsables pour boucher les 

accès par lesquels les souris s'infiltrent dans le bâtiment alors que des 

fissures extérieures sont 

très apparentes.  

Pour remédier à la situation 

et face à l’inactivité des 

agents d’HLM, la locataire a 

effectué les travaux 

nécessaires elle-même et à 

ses frais. Dans son logement, 

madame a bouché tous les 

accès, changé les portes, 

remplacé les moulures, etc. 

Toutefois, comme celle-ci le 

souligne, ce n’est pas tous 

les locataires des HLM, 

étant des populations à 

faible revenu, qui ont les capacités financières d’assumer les coûts que 

représentent ces réparations dans leur logement. Les gestionnaires de l’HLM 

ont la responsabilité d’entreprendre les actions nécessaires pour remédier 

aux problèmes d’infestations et de salubrité dans le bâtiment. 

Le témoignage de cette locataire soulève un manque de considération et 

d’écoute de la part des responsables des HLM face aux problèmes que peuvent 

vivre les résidents et celle-ci rappelle que « ce sont des humains qui habitent 

là, on n’est pas une classe à part.  Les gens qui vivent dans les HLM, c’est 
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comme si c’étaient des gens de moindre importance ». L’un des souhaits de cette 

locataire serait donc que les gestionnaires de son HLM fassent preuve d’une 

sensibilité plus grande aux intérêts et au bien-être des locataires. 

 

 
 

 

Du logement social, MAINTENANT! 

***Pour en apprendre plus sur l’investissement massif nécessaire en logement social au Québec : 

https://www.frapru.qc.ca/logementsocialmaintenant/ 
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Être femme : une situation désavantageuse 
Par Vanessa Mélanie Funes 

Dans son ensemble, la population de Villeray est touchée par trois grands 

problèmes communs : la gentrification, la crise du logement et la crise 

pandémique. Toutefois, nous allons voir que les personnes immigrantes et plus 

particulièrement les femmes vivent des problématiques spécifiques en plus de 

ces problèmes nommés précédemment.  

D’abord, depuis les années 2000, le quartier de Villeray est marqué par le 

phénomène de la gentrification. La gentrification, aussi appelée 

l’embourgeoisement est une des causes principales des problèmes reliés au 

logement.  Elle est la transformation d’un quartier urbain provoquée par 

l’arrivée progressive d’une classe de résident-es qui rehausse le niveau de vie5. 

Celle-ci implique de maintes conséquences sur les locataires telles que 

l’augmentation générale du coût de la vie, en parallèle, une augmentation du 

prix des loyers, l’éviction de locataires, un déplacement de ces derniers dans 

un quartier plus loin, de la spéculation, une augmentation de la valeur des 

terrains et une diminution du nombre de ceux-ci. 
 

La pandémie de la COVID-19 est venue aggraver la situation. La crise a pu 

rendre davantage visibles les conséquences du mal-logement. Les personnes 

assistées socialement ou à faible revenu doivent affronter des dépenses 

supplémentaires alors qu’elles ont un accès fort restreint, voire inexistant, 

aux mesures d’urgence telles que la PCU et aux ressources communautaires 

habituelles comme les comptoirs alimentaires. Le loyer vient prendre une très 

grande partie de la prestation mensuelle que ces individus reçoivent, soit 

690$, mis à part les besoins de base qu’ils doivent combler5. Le prix du loyer 

représente, pour bien des locataires, une dépense importante et un problème 

insurmontable.  

 

En plus de cela se rajoute la crise du logement que traverse Montréal. Alors 

que le taux d’inoccupation, calcul démontrant la proportion des logements 
                                                
5 Lefebvre, R. et Houle, V. (2015).  « Qu’est-ce que la gentrification » dans Le Dossier sombre, Montréal, 
44 p.  
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locatifs restant inoccupés, était à 1,5% en 2019, il a augmenté à 2,7% en 2020, 

selon la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL)6. Cette 

augmentation serait expliquée par la diminution du solde migratoire 

international, l’annulation des cours universitaires en présentiel et la 

réintégration sur le marché locatif à long terme de logements loués à court 

terme à des touristes. Le seuil d’équilibre devrait se situer à 3%7. Ainsi, le 

petit nombre de logements disponibles jumelé à une augmentation du prix des 

loyers fait en sorte qu’il est plus difficile pour les personnes de se trouver 

un loyer abordable qui corresponde à leurs besoins personnels. La crise du 

logement pourrait donc causer de nouvelles dynamiques de discrimination lors 

de la recherche de logement. 

 

Des études faites sur les expériences de discrimination lors de la recherche 

d’un logement au Canada ont constaté que les incidents de discrimination 

limitant l’accès à un logement abordable touchent surtout les minorités 

raciales, les familles nombreuses, les familles avec de jeunes enfants, les 

mères monoparentales, les foyers à faible revenu, etc.8 Certains groupes 

ethniques sont plus susceptibles de 

vivre de la discrimination lors de la 

recherche d’un logement à cause de 

plusieurs facteurs tels que leur « 

race », leur accent ainsi que leur 

langue maternelle9. 

Cette discrimination peut se 

présenter sous plusieurs formes 

                                                
6	 FRAPRU. (2020). Crise sanitaire et crise du logement : Le logement social doit être une priorité de 
Québec et d’Ottawa dans Front d’action populaire en réaménagement urbain. Récupéré de : 
https://www.frapru.qc.ca/priorite-crise-logement/	
7	 Ducas, I. (2020). La crise du logement n’est pas terminée dans La Presse. Récupéré de : 
https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2020-11-13/la-crise-du-logement-n-est-pas-
terminee.php#:~:text=Depuis%202018%2C%20le%20march%C3%A9%20locatif,%2C5%20%25%2C%20en%20
2020.	
8	QMI. (2021). Le taux d’inoccupation des logements a bondit à 2,7%, en 2020 à Montréal dans Le Journal de 

Montréal. Récupéré de : https://www.journaldemontreal.com/2021/01/28/les-taux-dinoccupation-des-logements-
ont-bondi-a-27--en-2020-a-montreal	
9	 Lemoine, M. (2010). Discrimination et traitement préférentiel envers la communauté francophone 
immigrante : la recherche de logement des immigrants français et congolais à Toronto. Francophonies 
d'Amérique, (29), 35–53.	
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comme ne pas avoir accès à tous les logements disponibles pour ensuite voir sa 

demande refusée pour des raisons injustes, payer un loyer plus cher que le 

prix moyen sur le marché, répondre à des critères plus exigeants pour obtenir 

un logement, etc.10 Cela a évidemment des conséquences sur les locataires. En 

effet, ces derniers auront tendance à occuper des logements qui sont 

insalubres, car ce sont les seuls disponibles et abordables. Cela peut amener 

une insécurité face à son domicile. Le logement n’est plus perçu comme un 

endroit intime et sécuritaire. Cela peut causer des problèmes au niveau 

physique et mental comme de l’anxiété, de l’insomnie, etc. Sinon, comme dit plus 

haut, le locataire peut payer un loyer plus élevé que la moyenne ce qui peut 

provoquer de la vulnérabilité financière.  

En plus, des statistiques recueillies par le FRAPRU (2015) révèlent que les 

conditions de logement des femmes s’améliorent, mais qu’elles demeurent 

toujours plus pauvres que les hommes, car elles sont plus nombreuses à 

occuper des emplois à temps partiel et précaires et consacrent une plus grande 

partie de leur temps au travail invisible11. Cette même référence dévoile aussi 

que les personnes nouvellement arrivées au pays ont du mal à se loger. 

Enfin, puisque le logement constitue une étape importante à l’intégration des 

personnes immigrantes dans une communauté, la discrimination que ces 

dernières puissent vivre en logement– plus particulièrement les femmes 

racisées – ajoute , au-delà de la pandémie, de la crise du logement et de la crise 

sanitaire, une plus grande difficulté face au développement de leur 

participation active à la vie citoyenne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                
10	Ibid.	
11	Ibid.	
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Quelques ressources : 

Centre des femmes d’ici et d’ailleurs : 8043 Saint-Hubert 

Tel : (514) 495-7728 Courriel : info@cdfia.net 

Table des groupes de femmes de Montréal : 460 Jean-Talon O. bur. 404 

Tel : (514) 381-3288 Courriel : info@tgfm.org 

Réseau d’action pour l’égalité des femmes immigrées et racisées du Québec : 7000 ave du Parc bur. 

306 

Tel : (514) 878-1325 Courriel : info@rafiq.ca 
Pour avoir le répertoire complet des services sociaux et communautaire de 
VSMPE fait par le 211 Grand Montréal, visitez la page : 
https://www.211qc.ca/action/211/montreal-montreal-villeray-saint-michel-parc-
extension-fr.pdf 
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Le Bulletin d'information de l'ALV est publié trois fois l'an par l'Association des locataires de Villeray 
(ALV), organisme sans but lucratif voué à la défense des droits des locataires et du droit au logement. 
 
L'ALV est membre du Front d'action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU), du Regroupement 
des comités de logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ), de la Corporation de 
développement communautaire Solidarités Villeray (CDC Solidarités Villeray) et de la Table régionale des 
organismes volontaires d’éducation populaire de Montréal (TROVEP). 
 
 

Association des locataires de Villeray 
660 rue Villeray, local R-110 
Montréal (Québec) H2R 1J1 
Tél.: (514) 270-6703 
alv@cooptel.qc.ca 
 

 
Visitez notre site web au www.locatairesdevilleray.com  
Toute reproduction est appréciée surtout si on en mentionne la source. 


